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Plate-forme énergie Courrier ASETA

Championnat suisse en conduite
de tracteurs

ment peuvent ensuite être
utilisées dans l'installation de bio-
gaz annexée. La capacité de
cette installation-pilote atteint
15'0001 d'èthanol par jour.
L'alcool biologique peut être
utilisé d'une part comme apport à

l'essence sans plomb, d'autre
part, mais seulement à des prix
compétitifs, il pourra être vendu
dans l'industrie des cosmétiques

et des laques, dans l'imprimerie

et en tant que base favorable

à l'environnement pour
tout produit de nettoyage des
vitres.

Malgré un procédé de fabrication

optimisé et des prix de
betteraves sucrières bien plus bas
qu'en Suisse, le seuil de rentabilité

n'a pas encore été atteint
à l'installation-pilote d'Ochsen-
furt. La fabrication du
«biocarburant» devrait éventuellement

être subventionnée d'une
manière semblable aux Etats-
Unis. Certains agro-politiciens
consciencieux de la CE

connaissent ce problème délicat
depuis longtemps, mais ne
savent pas encore ce qui en dernier

lieu sera la solution la plus
économique pour la population:
le bio-carburant ou le soutien
des prix y compris la
récupération des excédents.
Les problèmes d'excédents
sont également bien connus en
Suisse. Le bio-carburant aurait-
il un chance chez nous? Cette
question est assez importante
pour qu'elle soit aussi examinée
en Suisse en considération des
conditions actuelles passablement

modifiées. Quelles seront
les alternatives les plus
judicieuses pour la Suisse? Il n'a
jusqu'ici pas encore été possible

de trouver le financement
nécessaire pour un projet de
recherche développé par la FAT

qui traite ce sujet. (trad, es)

«Conduire avec sûreté et
conscient de l'environnement» telle
est la devise du gymkhana pour
tracteurs à échelon suisse qui
se déroulera les samedi et
dimanche 5 et 6 septembre à Malters

LU. Cet événement est
organisé par l'Ass. lucernoise
pour l'équipement technique en
agriculture et l'Ass. de jeunesse
rurale lucernoise. Après avoir
remporté un joli succès en se
chargeant d'une telle manifestation

en 1983 à l'échelon
cantonal, ces deux organisations
ont été priées de préparer ce
championnat pour toute la
jeunesse agricole de la Suisse.
Un gymkhana de tracteurs n'est
pas uniquement un jeu sportif et
un bon passe-temps, même si
l'aspect social et amusements y
joue un rôle non négligeable.
L'habileté au volant et à la
manipulation des outils utilisés
quotidiennement occupe une place
toujours plus importante - que
ce soit pour la sécurité et da¬

vantage, ces temps-ci, également

pour la protection de l'en-
vironnment. Maîtriser son véhicule

de traction est une des
conditions pour conduire de
manière à économiser le carburant.
Avec ce gymkhana, il s'agit de
motiver la jeunesse rurale surtout

dans cette direction.
Les participants se mesurent
dans les deux catégories
juniors (14 à 17 ans) et élite (18
ans et plus) ceci sur un
parcours avec 10 abstacles. Hormis

différents problèmes de
manœuvres et opérations avec les
outils attelés ou montés, les
participants auront à prouver
leurs connaissances dans le

domaine de la prévention des
accidents par un comportement
qui reflète également le respect
de l'environnement en agriculture.

Cet événement agricole
national sera, pour les spectateurs
également, un motif de réjouissances

et de rencontres à la

cantine des fêtes.

Celui qui conduit avec précaution gagne soit au gymkhana suisse
soit dans la vie quotidienne.
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Fini le boulot

Etre content. Et satisfait du travail réalisé
tout en se réjouissant de celui de demain. -

MOTOREX est dans le coup. Parce qu'il facilite
bien des choses.

Bûcher+ Cie S.A.

4900 Langenthal



Courrier ASETA TA 10/87

ASSOCIATION SUISSE POUR L'EQUIPEMENT
TECHNIQUE DE L'AGRICULTURE - ASETA

Convocation
à la 61ème Assemblée des délégués

du samedi, 12 septembre 1987, à 8.45 h à l'Institut agricole Grangeneuve IAG, Posieux FR

Ordre du jour:

1. Introduction et nomination des scrutateurs
2. Communications
3. Procès-verbal de la 60^me Assemblée des délégués
4. Rapport d'activité du 1.7.1985-31.12.1986
5. Rapport financier du 1.1 -31.12.1986 et rapport des réviseurs
6. Programme d'activité et liste des cours
7. Information concernant le nouveau contrat d'édition

avec la maison Schilldruck SA, Lucerne
8. Fixation de la cotisation et budget 1988
9. Hommages

10. Confirmation du lieu et de la date de la 62^me ad 1988
11. Propositions*)
12. Divers

ASSOCIATION SUISSE POUR L'EQUIPEMENT
TECHNIQUE DE L'AGRICULTURE-ASETA

Le président central: H. Uhlmann
Le directeur: W. Bühler

*) Selon l'art. 8, chiffre 8 des status, les propositions des sections ou des membres doivent être remises

au président central ou au secrétariat central au plus tard une semaine avant l'Assemblée, c'est-
à-dire le 5 septembre 1987.

P.S. Selon l'art. 7, chiffre 1.4 des statuts, tout membre peut assister à l'Assemblée des délégués et y
est d'ailleurs cordialement invité. Cependent, seuls les délégués désignés par les sections, les
membres du Comité central et les réviseurs ont le droit de vote.
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